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SAULIEU-MORVAN 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

Délibération du conseil communautaire n°2025-13 

Séance du 7 avril 2025 

 

Nombre de membres 

afférents présents 
qui ont 
pris part 
au vote 

30 22 27 

 

Date de la convocation 

25/03/2025 

 

Secrétaire de séance 

A. BAKRY 

 

Le sept avril deux-mille-vingt-cinq à dix-huit heures trente, le conseil 
communautaire de la Communauté de communes Saulieu-Morvan s’est 
réuni sous la présidence de Madame Maryse BOLLENGIER, présidente, 
à Saint-Germain-de-Modéon. 
 

Etaient présents :  M. BOLLENGIER, A. BAKRY, C. CANTALI, F. CAP, A. 
FEUCHOT, A. GARCET, V. GARNIER, MC. GENOTTE, F. GUERRIER, JL. 
JEGOU (1er adjoint V. LOISIER) M. LENOIR, H. LOUIS, M. MAZILLY, MC. 
OVERNEY, D. PASQUET, JP. QUESTE, P. LOISON, D. ROULOT, P. 
SIMONOT, J. SOILLY, JP. THIVEYRAT, B. TURSIN,  
 
Etaient absents ou excusés : A. DETALMINIL (pouvoir à JP. 
THIVEYRAT), D. DUPUIS (pouvoir à M. LENOIR), C. LEPEE (pouvoir à B. 
TURSIN), E. LESNIEWSKA-CHOQUET (pouvoir à J. SOILLY), E. MAZILLY 
(pouvoir à M. MAZILLY), E. ROSE, JM. SIVRY, J. VIGUIE,

 

Objet : AFFECTATION DES RESULTATS 2024 DES BUDGETS 

Vu la délibération n°2025-012 portant approbation des Comptes Financiers Uniques 2024, 

Considérant que les soldes d’exécution des sections d’investissement du budget principal, 
du budget annexe ZAE et du budget annexé Centre Social sont déficitaires, 

Considérant que le résultat de la section de fonctionnement du budget ZA des Coutures 
ne permet pas d’affecter leurs résultats en investissement, 

Considérant que les soldes d’exécution des sections d’investissement des autres budgets 
annexes sont excédentaires, 

Considérant que dans les cas où le compte administratif ne fait pas ressortir de besoin de 
financement en section d’investissement, le résultat de fonctionnement constaté au compte 
administratif est reporté automatiquement à cette section dans le budget suivant, 

Le Conseil après en avoir délibéré et à l’unanimité décide : 

- DECIDE d’affecter, pour le budget annexe ZAE, le résultat excédentaire de la section de 
fonctionnement en priorité pour couvrir le besoin de financement de la section 
d’investissement, à savoir 48 691,25€ au compte 1068 en investissement, avec un surplus 
inscrit au compte 002 en recettes de fonctionnement à hauteur de 11 069,60€. 

- DECIDE d’affecter, pour le budget annexe Centre Social, le résultat excédentaire de la 
section de fonctionnement en priorité pour couvrir le besoin de financement de la section 
d’investissement, à savoir 4 454,38€€ au compte 1068 en investissement, avec un surplus 
inscrit au compte 002 en recettes de fonctionnement à hauteur de 97 838,32€. 

 
Pour extrait conforme, 
La présidente, 
Maryse BOLLENGIER 

 
 
 
 
 Acte certifié exécutoire 

- par affichage le : 10/04/2025 


